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POUR ALLER PLUS LOIN

 Le plan de l’hôpital
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João CIDADE, futur Saint Jean de Dieu, est né en 1495 au Portugal. 
A Grenade, en 1537, bouleversé par les sermons d’un prédicateur 
chrétien, il décide de consacrer sa vie à Dieu. Il brûle tous ses livres, 
se détache de tous ses biens, s’habille comme un misérable et 
passe ses journées dans la prière et la mortification. Pris pour fou 
il est interné à l’hôpital Royal de la ville. Là, confronté aux mauvais 

traitements infligés aux malades mentaux, João CIDADE prend la 
résolution de fonder son propre hôpital afin de s’occuper des malades 

à sa manière. Il crée alors une première maison d’accueil en 1539 et consacre sa vie aux 
pauvres et aux malades. À sa mort en 1550, ses compagnons poursuivent son œuvre et 
fondent un ordre religieux. Jean de Dieu sera canonisé en 1690. Il est fêté le 8 mars en 
tant que saint patron des malades, des hôpitaux et des infirmiers.

 Un peu d’histoire
L’hôpital Saint Jean de Dieu de Lyon a été créé en 
1824 par les frères de l’ordre hospitalier Saint Jean de 
Dieu qui acquièrent le château de Champagneux dans 
le quartier du Moulin-à-Vent et y établissent une mai-
son de santé.

Paul de Magallon est le fondateur et directeur de cet 
établissement qui sera dirigé par la communauté reli-
gieuse jusqu’en 1980. Autour de l’ancien château, les 
frères construisent de nombreux bâtiments qui ac-
cueillent encore aujourd’hui des services de soin.

Depuis 1980, l’hôpital est un établissement laïque, 
géré par une association devenue Fondation ARHM 
(Action Recherche Handicap et santé Mentale).

Aujourd’hui, l’hôpital Saint Jean de Dieu regroupe un 
ensemble de dispositifs répartis entre le site historique 
route de Vienne, qui assure toujours une fonction d’hos-
pitalisation, et les structures de soins ambulatoires dé-
ployées sur l’ensemble du territoire géographique réfé-
ré à l’hôpital, permettant un soin de proximité.

La grenade qui est au cœur de l’emblème de l’ordre de 
Saint Jean de Dieu a été conservée pour le logo de l’hô-

pital. Dans la culture chrétienne, la grenade est un symbole de charité qui évoque aussi l’union des 
fidèles soudés par une même foi. Le logo actuel de l’hôpital ne renvoie plus à la dimension religieuse 
mais il symbolise l’idée d’un ensemble de structures rassemblées en une seule institution.

Une plaquette plus détaillée sur l’histoire de l’hôpital est disponible à la Maison des usagers. 
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L’organisation de l’hôpital
Chaque année, environ 14 000 personnes ont recours aux soins prodigués par l’établisse-
ment que ce soit en hospitalisation à temps complet ou en extra-hospitalier.

 
252 lits d’hospitalisation complète
219 places en hospitalisation de jour
62 structures de soins ambulatoires regroupées sur 35 sites 
80 % des patients sont suivis en ambulatoire

Le Centre hospitalier Saint Jean de Dieu compte plus de 1 200 salariés pour accomplir l’ensemble 
de ses missions de soins : accueillir, soigner enfants et adultes de tout le secteur géographique dont 
il a la responsabilité (7e arr. de Lyon, sud de la métropole de Lyon et du département du Rhône).

Le site de la route de Vienne abrite le siège de la Fondation ARHM, la direction du centre hospitalier, 
plus d’une vingtaine d’unités de soins ainsi que de nombreux services supports. 

Au-delà de l’organisation en secteurs, le Centre hospitalier Saint Jean de Dieu s’appuie sur différents 
dispositifs intersectoriels :

 Un pôle de psychiatrie de la personne agée,

 Un pôle de réhabilitation pour les pathologies à longue évolution (PISR),

 Un pôle accueil admission, comprenant une unité d’hospitalisation de courte durée (UHCD), 
une équipe de liaison et de soins en addictologie (ELSA), l’équipe Interface SDF, le Centre 
Pizay et l’unité de psychiatrie d’urgence et de liaison (UPUL), 

 Un dispositif des troubles du neurodéveloppement Neurodev’,

 Une unité d’hospitalisation du Dispositif pour adolescents du Rhône,

 L’Institut régional d’interventions systémiques (IRIS),

 Le centre régional d’évaluation et de traitement de la douleur en psychiatrie,

 Des équipes mobiles qui interviennent au plus près des patients.
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 Les différents représentants du culte
Coordonnées des représentants religieux que vous pouvez contacter selon vos souhaits.

SORTIE

 Pour le culte chrétien
Chrétiens catholiques

Pastorale de la Santé du Diocèse de Lyon
6, avenue Adolphe Max - 69005 Lyon

Tél. 04 37 90 13 69

Chrétiens protestants
EPUdF Centre-Alpes-Rhône

3 rue du Garet BP 1202 - 69201 Lyon
Tél. : 07 65 59 86 22

Chrétiens orthodoxes
Paroisse orthodoxe francophone de Lyon - Église Sainte-Camille

76 bis rue des Docks - 69009 Lyon
Tél. : 06 50 60 53 74

SORTIE

 
 Pour le culte israélite

Consistoire Juif régional
317 rue Duguesclin - 69007 Lyon

Tél. : 06 61 56 96 93 - grandrabbinat-lyon@wanadoo.fr 
SORTIE

 Pour le culte musulman
Conseil régional du Culte musulman Région Rhône-Alpes

Tél. : 09 80 64 08 64
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 Les mesures de soins sans consentement
Lois du 5 juillet 2011et du 27 septembre 2013 -
Articles L.3211-1 et suivants du Code de la santé publique.

La prise en charge en soins psychiatriques sans consentement s’adresse aux personnes dont les 
troubles mentaux rendent impossible leur consentement alors qu’ils nécessitent une prise en 
charge immédiate et une surveillance médicale constante.

Les modalités de soins sans consentement
Il existe différents types de soins sans consentement : 

 Les soins sur décision de la Direction de l’établissement d’accueil : 
• Les soins psychiatriques à la demande d’un tiers (SPDT) en urgence ou non,
• Les soins psychiatriques en cas de péril imminent pour la santé de la personne (SPPI). 

 Les soins sur décision du représentant de l’État (SPDRE), lorsque les troubles compromettent 
la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l’ordre public.

La prise en charge se fait, soit en hospitalisation complète, soit sous toute autre forme (hospitalisa-
tion à temps partiel, soins à domicile, soins ambulatoires, activités thérapeutiques). 

Pour tous les cas, hors hospitalisation à temps complet, un programme de soin doit être établi par 
un psychiatre de l’établissement. Ce programme doit définir les types de soins, leur périodicité et 
les lieux de leur réalisation.

Les modalités d’admission
L’admission en soins psychiatriques sans consentement débute nécessairement par une période 
d’observation en hospitalisation complète de 72 heures minimum.
L’admission est prononcée par la Direction de l’établissement en cas de soins psychiatriques à la 
demande d’un tiers (SPDT) et de soins psychiatriques en cas de péril imminent (SPPI) sur la base 
d’une demande de tiers manuscrite et de deux certificats médicaux concordants et circonstanciés 
attestant des troubles mentaux en cas de SPDT non urgente.

Dans l’hypothèse d’une SPDT urgente ou de SPPI, l’admission se fait sur la base d’un seul certificat 
médical.

Il appartient au Préfet de prononcer l’admission, par un arrêté,  en cas de soins psychiatriques sur déci-
sion du représentant de l’Etat (SPDRE) sur la base d’un certificat médical.

En cas de danger immédiat pour la sûreté des personnes attesté par un avis médical, le maire prend, 
par arrêté, toutes les mesures provisoires nécessaires dont une admission en hospitalisation. Il en réfère, 
dans les 24 heures, au Préfet qui valide ou pas l’admission, sans délai.

Maintien des soins
Toute prolongation des soins doit être justifiée par un premier certificat établi dans les 24 heures 
qui suivent l’admission et un deuxième dans les 72 heures. A l’issue des 72 heures après l’admis-
sion, soit il y a une levée de la mesure de soins (si l’un des deux certificats le mentionne), soit les 
soins se poursuivent.

Si les soins continuent en hospitalisation complète, le Juge des libertés et de la détention (JLD) 
est saisi par le Directeur sur la base d’un avis motivé rédigé par le psychiatre en charge du patient 
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attestant de la nécessité de maintenir les soins à temps complet.

Le rôle du juge est de contrôler la légalité de la mesure de soins sans consentement au cours d’une 
audience à laquelle le patient assiste si son état de santé le permet et/ou se fait représenter par un 
avocat de son choix ou commis d’office.

Le Juge ordonne, s’il y a lieu, la levée de la mesure ou autorise le maintien des soins à temps plein. 
Tous les mois, un certificat de situation est établi par un psychiatre assurant la prise en charge du 
patient et tous les 6 mois, le JLD est, à nouveau amené à se prononcer sur la poursuite de la mesure 
de soins sur la base des certificats de situation et d’un avis médical motivé.

Levée de la mesure de soins
La levée de la mesure peut intervenir à tout moment dans la prise en charge. C’est le psychiatre en 
charge du patient qui la demande. Soit, c’est la Direction qui prononce la levée conformément à la 
demande pour les SPDT et SPPI, soit c’est le Préfet qui prend la décision de levée pour les SPDRE.
La levée de la mesure n’implique pas forcément la sortie. Les soins peuvent se poursuivre librement 
de manière consentie.

Information et voies de recours
Tout patient en soins psychiatriques sans consentement doit être informé de sa situation et de 
toutes les décisions le concernant.

Cette information doit être dispensée le plus rapidement possible et de manière adaptée à l’état de 
santé du patient.

Tout patient en soins psychiatriques sans consentement ou toute personne agissant dans son inté-
rêt peut contester la mesure de soins, notamment auprès du juge des libertés et de la détention.

Quelques adresses utiles pour contester une mesure de soins sans consentement 
SORTIE

Vous et vos proches pouvez contester une hospitalisa-
tion sans consentement sur simple lettre auprès de :

Juge des libertés et de la détention
Tribunal judiciaire

67, rue Servient - 69433 Lyon Cedex 03

	 La Commission départementale des 
soins psychiatriques

Agence régionale de santé
241, rue Garibaldi - CS 93383 69418 Lyon Cedex 03

	 Préfet du Rhône
Préfecture du Rhône

106 rue Pierre Corneille - 69419 Lyon Cedex 03

SORTIE

Autres adresses utiles :

Contrôleur général des lieux de
privation de liberté

16/18, quai de la Loire - CS 70048
75921 Paris Cedex 19

Commission nationale de l’informatique
et des libertés (CNIL)

8, rue Vivienne - CS 30223
75083 Paris Cedex 02
Tél. : 01 53 38 47 80

Agence régionale de santé (ARS)
241, rue Garibaldi - CS 93383

69418 Lyon Cedex 03

Commission d’accès aux documents
administratifs (CADA)
35, rue Saint-Dominique

75700 Paris 07 SP
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Charte de la personne hospitalisée
Principes généraux

Toute personne est libre de choisir
l’établissement de santé qui la prendra 
en charge, dans la limite des possibilités

de chaque établissement. Le service public
hospitalier est accessible à tous, en particulier 
aux personnes démunies et, en cas d’urgence,
aux personnes sans couverture sociale. 
Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent
la qualité de l’accueil, des traitements 
et des soins. Ils sont attentifs 

au soulagement de la douleur et mettent tout 
en œuvre pour assurer à chacun une vie digne,
avec une attention particulière à la fin de vie. 

L’information donnée au patient 
doit être accessible et loyale.
La personne hospitalisée participe 

aux choix thérapeutiques qui la concernent. 
Elle peut se faire assister par une personne 
de confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué
qu’avec le consentement libre 
et éclairé du patient. Celui-ci a le droit

de refuser tout traitement. Toute personne majeure
peut exprimer ses souhaits quant à sa fin de vie
dans des directives anticipées.

Un consentement spécifique est prévu,
notamment, pour les personnes
participant à une recherche biomédicale,

pour le don et l’utilisation des éléments et produits
du corps humain et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé 
de participer à une recherche
biomédicale est informée, notamment, 

sur les bénéfices attendus et les risques
prévisibles. Son accord est donné par écrit.
Son refus n’aura pas de conséquence 
sur la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, 
sauf exceptions prévues par la loi, 
quitter à tout moment l’établissement

après avoir été informée des risques éventuels
auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée
avec égards. Ses croyances sont

respectées. Son intimité est préservée 
ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée 
est garanti à toute personne ainsi 
que la confidentialité des informations

personnelles, administratives, médicales 
et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée 
(ou ses représentants légaux) 
bénéficie d’un accès direct 

aux informations de santé la concernant.
Sous certaines conditions, ses ayants droit 
en cas de décès bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer
des observations sur les soins 
et sur l’accueil qu’elle a reçus. 

Dans chaque établissement, une commission 
des relations avec les usagers et de la qualité 
de la prise en charge veille, notamment, 
au respect des droits des usagers. 
Toute personne dispose du droit d’être entendue
par un responsable de l’établissement pour
exprimer ses griefs et de demander réparation 
des préjudices qu’elle estimerait avoir subis, 
dans le cadre d’une procédure de règlement
amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.
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PRINCIPES GÉNÉRAUX
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 Les engagements de l’établissement

 Veiller au respect des droits des usagers
Le centre hospitalier veille au respect de vos droits et contribue à l’amélioration de la qualité de 
l’accueil des personnes malades et de leurs proches.

 Faciliter l’accès et l’accueil des personnes 
Des accès sont prévus pour les personnes à mobilité réduite.
Le Centre hospitalier Saint Jean de Dieu fait appel si besoin à des prestations d’interprètes pour les 
patients non francophones ou ceux utilisant le langage des signes.

 Améliorer la prise en charge nutritionnelle
Le Comité de liaison pour l’alimentation et la nutrition (CLAN) de l’hôpital a pour mission d’amélio-
rer votre prise en charge nutritionnelle et d’impulser des actions destinées à résoudre vos éven-
tuelles difficultés en lien avec l’alimentation (hygiène de vie, sédentarité, poids, etc.).

 Lutter contre les addictions
Le Centre hospitalier Saint Jean de Dieu est membre du réseau des établissements de santé 
pour la prévention des addictions (RESPADD) et développe une politique de prévention et de 
lutte contre les addictions.

 S’engager dans des actions de recherche
Le Centre hospitalier Saint Jean de Dieu s’implique fortement dans des actions de recherche : théra-
peutiques médicamenteuses, psychothérapies individuelles et familiales, éthique...

 La démarche qualité et sécurité des soins
Les équipes médicales, paramédicales et les responsables de l’hôpital ont mis en place une orga-
nisation qui vise à améliorer en continu la qualité et la sécurité des soins. Lorsque des problèmes 
ou des événements inattendus surviennent, ils sont signalés et des actions correctives sont rapide-
ment mises en place afin qu’ils ne se reproduisent plus.
L’ensemble de ces actions constituent le programme d’actions qualité et sécurité des soins (PAQSS). 
Sa mise en œuvre et son efficacité font l’objet d’un suivi régulier.

 Indicateurs de qualité
La Haute Autorité de Santé (HAS) publie des indicateurs permettant de mesurer la qualité et la 
sécurité des soins dans les établissements de santé. Ces indicateurs, développés et validés avec 
des professionnels et des représentants de patients, sont utilisés comme outils d’amélioration de la 
qualité des soins et de la sécurité des patients. Ils sont accessibles au public sur le site Qualiscope : 
www.has-sante.fr

 Prévention des infections associées aux soins
Certaines infections peuvent apparaître lors d’un séjour à l’hôpital. Elles peuvent être liées à l’état 
de santé du patient, aux actes de soins qu’il reçoit ou à l’environnement. Beaucoup peuvent être 
évitées grâce à des mesures d’hygiène préventives. Les équipes du Centre hospitalier Saint Jean de 
Dieu mettent tout en œuvre pour limiter au maximum la survenue de ces infections.
Le Comité de lutte contre les infections nosocomiales (CLIN) élabore chaque année un programme 



de prévention et se réunit régulièrement pour en suivre la réalisation. Pour aider à limiter les infec-
tions transmises par les mains, nous vous invitons, ainsi que les personnes qui vous rendent visite, à 
utiliser les solutions hydro-alcooliques disponibles dans l’hôpital.

 Évaluation par la méthode “patient traceur”
Les équipes soignantes évaluent régulièrement leurs pratiques afin d’améliorer la qualité des soins.
La méthode du “patient traceur” est l’une des évaluations mises en œuvre au sein de l’hôpital. Elle 
consiste à examiner le parcours d’un patient durant son hospitalisation depuis son admission, en 
tenant compte de son vécu et de son expérience. Vous pourrez être sollicité afin d’être l’un de ces 
patients. 

 Expérience patient
Vous pourrez être sollicité tout au long de votre séjour pour partager votre expérience et ressenti. 
Ceci afin d’améliorer l’accueil et la prise en charge des patients. Dans le même objectif, nous vous 
rappelons l’intérêt de participer aux enquêtes de satisfaction qui vous seront proposées au mo-
ment de votre sortie.

 Prise en charge de la douleur
Nous mettons tout en œuvre pour prévenir, évaluer et traiter la douleur. L’hôpital dispose d’un 
Comité de lutte contre la douleur (CLUD) pour coordonne cette action. Sur le terrain, un groupe 
de référents douleur participe à l’amélioration de la qualité de la prise en charge de la douleur sur 
l’ensemble des services de soins. Des formations spécifiques à la prise en charge de la douleur sont 
mises en œuvres régulièrement pour les professionnels de santé.

 Engagement développement durable
L’hôpital agit pour préserver l’environnement et améliorer votre confort. Nous utilisons davantage 
d’énergies propres, limitons nos consommations d’énergie et adaptons nos pratiques pour être 
plus responsables. Ces actions contribuent à rendre votre accueil et votre prise en charge plus 
agréables, aujourd’hui et pour les années à venir.

 Bientraitance et repérage de la maltraitance
L’hôpital s’engage à promouvoir la bientraitance et à prévenir toute forme de maltraitance. Les 
professionnels sont formés et sensibilisés afin de repérer et signaler rapidement toute situation 
préoccupante et mettre en place les actions nécessaires pour protéger les patients.
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 La personne de confiance
 Quel est le rôle de la personne de confiance ?

Le rôle de la personne de confiance s’apparente 
à celui d’un « représentant » ou « mandataire », 
interlocuteur préférentiel de l’équipe soignante 
si vous êtes hors d’état de vous exprimer.

De plus, depuis la Loi du 5 juillet 2011, la per-
sonne de confiance peut assurer votre accompa-
gnement si vous bénéficiez d’une sortie accom-
pagnée de moins de 12 heures.
La loi introduit une hiérarchie implicite entre 
personne de confiance, famille et proches en 
tant qu’interlocuteurs de l’équipe soignante.

La personne de confiance n’a jamais un accès 
direct au dossier médical. En règle générale, elle 
est informée de ce qui est nécessaire à votre sou-
tien, sans plus.

Le rôle de la personne de confiance varie selon 
votre état 
- La personne de confiance vous accompagne et 
vous assiste. Le secret médical est partiellement 
levé pour que la personne de confiance puisse 
assister à certains entretiens médicaux, afin de 
vous aider dans vos décisions. La présence de 
la personne de confiance à chaque entretien ne 
peut en revanche et en aucun cas être exigée par 
celle-ci.
- Si vous êtes hors d’état de vous exprimer, la per-
sonne de confiance est obligatoirement consul-
tée avant toute intervention significative, sauf 
urgence ou impossibilité. 

A aucun moment néanmoins, la personne de 
confiance ne se substitue à vous, même si vous 
n’êtes pas en état de vous exprimer. Elle s’exprime 
en votre nom, selon vos instructions, sans pour 
autant jamais consentir à votre place. En cas de 
désaccord, c’est toujours au médecin qu’appar-
tient le choix en dernier ressort.

 Qui peut être la personne de confiance ?
Même si le texte ne le précise pas explicitement, 
la personne de confiance justifie d’un lien avec 
vous, antérieur à sa désignation. 

Il s’agit d’une personne suffisamment proche de 
vous et à qui vous faites confiance : un membre 
de votre famille, votre médecin traitant,…
Votre information par l’équipe soignante doit fa-
voriser votre choix éclairé. 
La personne de confiance doit être informée de sa 
désignation, et le cas échéant, indiquer son accord.

 Quand désigner la personne de confiance ?
L’établissement de santé, particulièrement 
l’équipe de soins a l’obligation de vous informer 
sur la possibilité de désigner une personne de 
confiance. La désignation dure le temps de votre 
hospitalisation, elle concerne aussi les hospitali-
sations à temps partiel.

Les professionnels de santé ont une obligation 
d’information sur le dispositif mais vous restez 
libre de procéder ou non à la désignation d’une 
personne de confiance.
Vous pouvez à tout moment choisir de désigner 
une personne de confiance et vous pouvez à 
tout moment la révoquer.

La désignation de la personne de confiance peut 
se faire aussi dans le cas de soins ambulatoires.

 Comment désigner la personne de 
confiance ?
La désignation de la personne de confiance se 
fait par écrit. Le choix doit être exprimé claire-
ment (désignation effective ou refus de désigna-
tion). Si vous désignez quelqu’un, son identité et 
son adresse personnelle doivent être précisées, 
ainsi que la mention du fait que la personne dési-
gnée a été informée. Votre personne de confiance 
doit accepter la mission en contresignant le formu-
laire de sa désignation.

 La loi du 4 mars 2002 a créé le rôle de 
personne de confiance
Vous êtes hospitalisé(e) dans un service de l’hô-
pital Saint Jean de Dieu. Vous avez le droit de 
désigner une personne de confiance qui pourra 
vous soutenir et être consultée par le médecin si 
vous êtes dans l’impossibilité d’exprimer votre 
volonté.

Cette personne de confiance sera l’interlocutrice 
privilégiée des personnels de santé.
Toute personne juridiquement capable peut dé-
signer librement une personne de confiance.
- Si vous êtes protégé(e) par une mesure de tu-
telle aux biens, ou par une sauvegarde de justice, 
vous avez le droit de désigner une personne de 
confiance.
- Si vous êtes protégé(e) par une tutelle à la personne 
le tuteur prendra le rôle de la personne de confiance 

En cas de litige, le juge des tutelles déterminera si 
votre choix de la personne de confiance est valable 
ou non. 
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 Les associations en convention 
avec l’établissement

Les associations de familles
Unafam - Union nationale des amis et familles de malades psychiques

66 rue Voltaire
69003 Lyon

Tél. : 04 72 73 41 22
69@unafam.org

Les Groupes d’entraide mutuelle (GEM)
Gémotion

12 rue de Brest - 69002 Lyon
Tél. : 04 72 77 56 31

Agora
2 bis francisque Poly

69190 Tassin la Demi-Lune
Tél. : 06 74 60 57 51

Icebergs
Bien vivre avec le trouble bipolaire

47 rue Delandine
69002 Lyon

Tél. : 04 72 40 94 36 - www.icebergs.fr

Ose
16-18 rue Honoré de Balzac

69200 Vénissieux
Tél. : 04 78 78 08 27

Les Amis du Pas
7 rue du Plat
69002 Lyon

Tél. : 04 72 40 24 67

Arlequin
195 avenue Lacassagne

69003 Lyon
Tél. : 04 78 69 82 15

Com’Gem
Maison des associations 

2 rue de la Cordière 
69800 Saint Priest

Tél. : 06 68 84 91 21

La Main sur le cœur
5 allée Marianne

Cité avenir
69700 Givors

Tél. : 04 78 16 91 60

Envol et Cie 
22B rue Alfred de Musset 

69100 Villeurbanne 
Tél. : 04 72 81 96 46

L’Escampette 
114 boulevard Gambetta 

69400 Villefranche Sur Saône 
Tél. : 07 69 98 69 94

Lac’Olade 
43 Bis Rue Francisque Jomard 

69600 Oullins 
Tél. : 09 81 75 25 55

L’Arbre à Palabres
2 Rue Emile Fournier 

69210 L’Arbresle 
Tél. : 09 72 89 93 20

Les associations d’abstinence face à l’alcool
Alcooliques Anonymes

44 rue Pierre Delore
69008 Lyon

Tél. : 04 37 28 54 17

Vie Libre
46 bis rue Maryse Bastié

69008 Lyon

Les associations d’usagers
Réseau des Entendeurs de Voix

Lyon69@revfrance.org

SORTIE
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Respect

Les professionnels du CH Saint Jean de Dieu 
prennent soin de vous,

prenez soin d’eux...

Énervements, incivilités et agressions
ne sont pas acceptables à l’hôpital

• Article 222-12 du Code Pénal
Les violences ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité de travail, sont punies de 3 ans d’emprisonnement 
et de 45 000 euros d’amende lorsqu’elles sont commises sur un professionnel de santé, 
dans l’exercice de ses fonctions. 

Professionnels, patients, familles, visiteurs...Professionnels, patients, familles, visiteurs...

Ensemble, veillons au respectEnsemble, veillons au respect
de la vie privée de chacunde la vie privée de chacun

Tout enregistrement audio, toute vidéo ou toute photo 
sont strictements interdits dans l’enceinte de l’hôpital, 

sauf autorisation expresse de la direction.

La détention, l’usage et la vente de stupéfiants
 sont interdits  à l’hôpital

Article 222-37 du Code Pénal 
Le transport, la détention, l’offre, la cession, l’acquisition ou l’emploi illicites

de stupéfiants sont punis de dix ans d’emprisonnement et de 7 500 000 euros d’amende. 

POURQUOI 
PORTER
UN BRACELET 
D’IDENTIFICATION ?
A l’hôpital, vous identifierc’est être sûr de recevoir : 

• Le bon soin
• Le bon traitement • Le bon acte

• La bonne prise en charge

VÉRIFICATION DE VOTRE IDENTITÉ 
TOUT AU LONG DE VOTRE PARCOURS DE SOINS

VÉRIFICATION DE VOTRE IDENTITÉ 
TOUT AU LONG DE VOTRE PARCOURS DE SOINS

En radiologie

Lors de l’administration des médicaments

En consultation

Lors de soins Lors de prélèvements biologiques Lors de transports

Il est fortement conseillé de porter le bracelet
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 La protection de vos données personnelles
Depuis le 25 mai 2018, le Règlement général euro-
péen sur la protection des données per- sonnelles 
(RGPD) est applicable. En France, la loi
« Informatique et libertés », datant de 1978, a été 
mise à jour pour permettre l’application effective 
du RGPD et a fait l’objet du décret n° 2019-536 paru 
le 29 mai 2019.

De nombreuses formalités auprès de la Commis- 
sion nationale de l’informatique et des libertés 
(CNIL) ont disparu. En contrepartie, la responsa- 
bilité des organismes gestionnaires de données 
personnelles est renforcée. Il leur revient d’assu- rer 
une protection optimale de ces données qui leur 
sont confiées et d’être en capacité de dé- montrer 
leur conformité au RGPD.

Ce règlement européen harmonise les règles dans 
les différents pays de l’UE et renforce le contrôle par 
les citoyens de l’utilisation des don- nées les concer-
nant.

Pour assurer votre prise en charge, le Centre hos- 
pitalier Saint Jean de Dieu est amené à collecter 
des informations qui vous sont propres, on parle 
de données personnelles. Il s’agit essentielle- ment 
d’informations administratives et médi- cales. 
Dans ce cadre, l’établissement vous délivre les in-
formations suivantes conformément au res- pect 
du RGPD :

 Finalités du traitement de 
vos données personnelles
Le traitement de vos données personnelles par- 
ticipe à la délivrance de soins de qualité, permet 
d’assurer la continuité de votre prise en charge, 
la traçabilité des soins qui vous sont prodigués, 
la génération de statistiques et le recouvrement 
des frais. Conformément à la règlementation, 
après vous avoir informé spécifiquement et sans 
opposition de votre part, ces données peuvent 
aussi être utilisées à des fins de recherche. Au- 
cune donnée n’est utilisée à des fins commer- 
ciales.

 Base légale du traitement de 
vos données personnelles
La base juridique permettant le traitement de vos 
données personnelles relève du respect d’une 
obligation légale (Article 6.1.c du RGPD). En effet, 
comme tout hôpital, le Centre hospitalier Saint 
Jean de Dieu doit constituer un dossier médical 

lors de votre prise en charge (Articles R1112-2 et 
R4127-45 du Code de la Santé Publique).

  Responsable du traitement 
de vos données personnelles
Le responsable du traitement de vos données 
personnelles est la Fondation ARHM représentée 
par sa Directrice générale. Le siège de la Fonda- 
tion est situé à l’adresse 290, route de Vienne - BP 
8252 - 69355 Lyon Cedex 08.

 Quelles données personnelles 
traitons-nous ?
Nous collectons et traitons uniquement les 
données qui nous sont nécessaires pour vous 
prendre en charge et assurer nos missions, il 
s’agit pour l’essentiel :
- De données administratives civiles pour vous 
identifier et vous contacter (identité, adresse, 
numéro de téléphone, etc)
- De données administratives de la personne de 
confiance et des personnes à prévenir que vous 
avez éventuellement désignées (identité,
adresse, numéro de téléphone, etc)
- De données médico-administratives (assureurs 
sociaux et autres payeurs) pour recouvrer les 
frais de soins
- D’éléments de votre vie personnelle ou profes- 
sionnelle
- D’informations d’ordre économique et financier
- De données de santé nécessaires aux soins qui 
sont principalement vos antécédents médicaux, 
résultats d’examens cliniques, biologiques ou
autres, clichés et compte rendus de radiologies, 
informations concernant un risque de maladie, 
une maladie, un handicap, prescriptions médi- 
cales, données relatives aux soins qui vous sont 
apportés, etc.

Vos données personnelles sont traitées par les 
professionnels autorisés de l’établissement qui 
sont soumis, de par leur fonction, au secret pro- 
fessionnel ou à un engagement de confidentia- 
lité.

 Destinataires de vos données personnelles
Les données recueillies sont destinées à l’équipe 
de soins vous prenant en charge. Elles peuvent 
aussi être confiées à d’autres professionnels de 
santé ne faisant pas partie de l’équipe de soins 
qui vous prend en charge dans la mesure où 
vous en aurez été averti(e) et vous ne vous y 
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serez pas opposé(e). Elles peuvent notamment 
être envoyées dans votre Dossier médical parta- 
gé selon les modalités du décret n° 2016-914 du 
4 juillet 2016.

Si vos données devaient être utilisées pour une 
activité de recherche, le centre hospitalier Saint 
Jean de Dieu vous délivrerait une information 
spécifique. Vous pourriez alors vous opposer à 
l’utilisation de vos données.

Vos données peuvent être transmises aux orga- 
nismes publics dans le cadre légal. Elles peuvent 
également être transmises à des organismes ex- 
térieurs sous-traitants pour le strict accomplis- 
sement de missions confiées par le Centre hos- 
pitalier Saint Jean de Dieu à ces organismes qui 
sont par ailleurs soumis aux mêmes obligations 
réglementaires de sécurité et de confidentialité 
imposées par le RGPD.

Certaines de vos données peuvent être commu- 
niquées à des établissements extérieurs dans le 
cadre de votre prise en charge (autres établisse- 
ments de santé, professionnels libéraux, trans- 
porteurs sanitaires…).

Le Centre hospitalier Saint Jean de Dieu est éga- 
lement amené à transmettre des informations 
à l’Assurance Maladie, à l’Agence technique de 
l’information sur l’hospitalisation (ATIH) et le cas 
échant, aux organismes de mutuelle afin de fac- 
turer les prestations de soins.

Dans un objectif de santé publique, des données 
peuvent être transmises à des organismes auto- 
risés (Agence régionale de santé, Institut natio- 
nal de veille sanitaire, registre des maladies, etc.)
 

 Durée de conservation de 
vos données personnelles
Le dossier médical est conservé, conformément 
au code de la santé publique, pendant une pé- 
riode de vingt ans à compter de la date du der- 
nier passage dans l’établissement, ou au moins 
jusqu’au vingt-huitième anniversaire du patient, 
ou pendant dix ans à compter de la date du dé-
cès.

 Confidentialité et sécurité de 
vos données personnelles
La confidentialité et la sécurité des données des 
patients sont des préoccupations constantes 
du centre hospitalier Saint Jean de Dieu. Des 
mesures de sécurité sont ainsi mises en œuvre 

conformément à la Politique de sécurité des sys- 
tèmes d’information (PSSI) et la Politique de pro- 
tection des données personnelles (PPDP) de la 
Fondation ARHM.

 Droits sur vos données personnelles
Conformément au RGPD, vous disposez de dif- 
férents droits sur vos données personnelles sou- 
mis à certaines conditions, à savoir :
- Un droit d’accès : vous pouvez demander un 
accès à votre dossier.
- Un droit de rectification : vous pouvez deman- 
der la rectification de données qui sont inexactes 
ou incomplètes.
- Un droit à l’effacement : vous pouvez deman- 
der l’effacement de vos données dans les limites 
du droit applicable.
- Un droit à la limitation du traitement : vous 
pouvez demander une limitation du traitement 
de vos données dans les limites du droit appli- 
cable.
- Un droit d’opposition : vous pouvez opposer 
au traitement de vos données dans les limites du 
droit applicable.

 Comment exercer vos droits sur 
vos données personnelles ?
Pour exercer vos droits, vous pouvez adresser 
votre demande à DPO - Fondation ARHM
- BP 8252 - 69355 Lyon Cedex 08 ou par mail à 
dpo.rssi@arhm.fr.

En cas de réclamation, et afin que nous puissions 
réagir au plus vite, il serait souhaitable que vous 
nous informiez. Vous pouvez cependant faire 
une réclamation à la CNIL, ce qui est aussi un de 
vos droits conformément à la réglementation en 
vigueur.
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Votre établissement envoie 
le compte-rendu de votre 
hospitalisation dans votre 
EspaceSante.

ICI
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Elle facilite vos démarches, notamment en cas de plainte et réclamation. 
La CDU permet aussi de faire le lien entre l’établissement et les usagers. 

Elle joue un rôle essentiel dans la mise en oeuvre des mesures contribuant à 
améliorer votre accueil et celui de vos proches.

Vous êtes confrontés à des difficultés dans le cadre de votre prise en charge vous pouvez :
• contacter la personne en charge des relations avec les usagers du service des hospitalisations :

                 04 37 90 10 54

                 cdu.sjd@arhm.fr

• envoyer un courrier à la direction : Service des hospitalisations - Centre hospitalier Saint Jean de 
Dieu - 290 route de Vienne - BP 8252 - 69355 Lyon Cedex 08

• vous adresser directement à un représentant des usagers par mail (adresses ci-dessous),

Vous pouvez également demander à rencontrer un médiateur membre de la CDU, en vous adressant au 
Service des hospitalisations.

Vos interlocuteurs représentants des usagers
Yvan CAILLOT, représentant des usagers titulaire - UFC QUE CHOISIR - ru.ycaillot@arhm.fr
Chantal FOUREL - représentante des usagers titulaire - UNAFAM - ru.cfourel@arhm.fr
Anne BERRUYER, représentante des usagers suppléante - UNAFAM - ru.aberruyer@arhm.fr
Rose AKKAL, représentante des usagers suppléante - URAF AURA - ru.rakkal@arhm.fr

Les médiateurs
Nathalie AIB, cadre de santé - vice-présidente de la CDU et Médiatrice soignante titulaire
Géraldine TOSI , cadre de santé - médiatrice soignante suppléante
Dr Clara LE-CROM, spychiatre - médiatrice médicale titulaire

Les représentants institutionnels
Xavier REBÊCHE, directeur du CH Saint Jean de Dieu 
Hélène RANDE, directrice adjointe du CH Saint Jean de Dieu - présidente de la CDU
Dr Florence DIBIE-RACOUPEAU, représentante du conseil d’administration
Dr Léa BOURSEAU, médecin représentante de la CME
Eric MIGUEL-LAGRAVA, directeur des soins et représentant de la commission du service des soins 
infirmiers et de rééducation
Karine KONÉ, responsable du service des hospitalisations hospitalisations et personne en charge des 
relations avec les usagers (PCRU)
Nathalie CHOCRON, coordinatrice de la MDU 

Composition de la CDU - Janvier 2026

La Commission 
des usagers (CDU)

veille au respect de 
vos droits 

                 04 37 90 10 54

                 cdu.sjd@arhm.fr



| 39

 Rappel des modalités relatives à l’examen 
des plaintes et réclamations

 Article R1112-91
«Tout usager d’un établissement de santé doit 
être mis à même d’exprimer oralement ses griefs 
auprès des responsables des services de l’éta-
blissement. En cas d’impossibilité ou si les expli-
cations reçues ne le satisfont pas, il est informé 
de la faculté qu’il a soit d’adresser lui-même une 
plainte ou réclamation écrite au représentant lé-
gal de l’établissement, soit de voir sa plainte ou 
réclamation consignée par écrit, aux mêmes fins. 
Dans la seconde hypothèse, une copie du docu-
ment lui est délivrée sans délai.»

 Article R1112-92
«L’ensemble des plaintes et réclamations écrites 
adressées à l’établissement sont transmises à son 
représentant légal. Soit ce dernier y répond dans 
les meilleurs délais, en avisant le plaignant de 
la possibilité qui lui est offerte de saisir un mé-
diateur, soit il informe l’intéressé qu’il procède à 
cette saisine. Le représentant légal de l’établisse-
ment informe l’auteur de la plainte ou de la récla-
mation qu’il peut se faire accompagner, pour la 
rencontre avec le médiateur prévue à l’article R. 
1112-93, d’un représentant des usagers membre 
de la commission des usagers.

Le médiateur médecin est compétent pour 
connaître des plaintes ou réclamations qui 
mettent exclusivement en cause l’organisation 
des soins et le fonctionnement médical du ser-
vice tandis que le médiateur non médecin est 
compétent pour connaître des plaintes ou ré-
clamations étrangères à ces questions. Si une 
plainte ou réclamation intéresse les deux média-
teurs, ils sont simultanément saisis.»

 Article R1112-93
«Le médiateur, saisi par le représentant légal de 
l’établissement ou par l’auteur de la plainte ou 
de la réclamation, rencontre ce dernier. Sauf re-
fus ou impossibilité de la part du plaignant, le 
rencontre a lieu dans les huit jours suivant la sai-
sine. Si la plainte ou la réclamation est formulée 
par un patient hospitalisé, la rencontre doit in-
tervenir dans toute la mesure du possible avant 
sa sortie de l’établissement. Le médiateur peut 

rencontrer les proches du patient s’il l’estime 
utile ou à la demande de ces derniers.»

 Article R1112-94
«Dans les huit jours suivant la rencontre avec 
l’auteur de la plainte ou de la réclamation, le mé-
diateur en adresse le compte rendu au président 
de la commission qui le transmet sans délai, ac-
compagné de la plainte ou de la réclamation, 
aux membres de la commission ainsi qu’au plai-
gnant.

Au vu de ce compte rendu et après avoir, si elle 
le juge utile, rencontré l’auteur de la plainte ou 
de la réclamation, la commission formule des re-
commandations en vue d’apporter une solution 
au litige ou tendant à ce que l’intéressé soit infor-
mé des voies de conciliation ou de recours dont 
il dispose. Elle peut également émettre un avis 
motivé en faveur du classement du dossier.

Dans le délai de huit jours suivant la séance, le 
représentant légal de l’établissement répond à 
l’auteur de la plainte ou de la réclamation et joint 
à son courrier l’avis de la commission. Il transmet 
ce courrier aux membres de la commission.»

(Articles R1112-91 à R1112-94 du Code de la Santé Publique)
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Coloriez votre Mandala tête de lion
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 Notes



 Notes
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 Questionnaire satisfaction

Votre
avis nous
intéresse ?!

Vous êtes hospitalisé.e au Centre hospitalier Saint Jean de Dieu.

Votre avis sur les conditions d’accueil et de séjour nous est utile et précieux 
pour améliorer la qualité de nos services.

Merci donc de bien vouloir renseigner le questionnaire de satisfaction
(en cochant les cases). 

Les informations recueillies restent anonymes et confidentielles.

Une fois rempli, le questionnaire est à remettre au service des hospitalisations 
ou à l’équipe infirmière de l’unité de soins. Il peut également être envoyé par 

courrier à la direction de l’hôpital.

Votre avis est précieux

Vous êtes hospitalisé au Centre Hospitalier Saint Jean de Dieu.

Votre avis sur les conditions d’accueil et de séjour nous est utile et précieux pour améliorer la qualité de nos services.

Merci donc de bien vouloir renseigner ce questionnaire (en cochant les cases) dont

les informations restent anonymes et confidentielles,

et le remettre au service des hospitalisations, à l’équipe infirmière de l’unité de soins
ou l'envoyer par courrier à la direction de l’hôpital.
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